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Pourquoi étudier le droit public?

L’étude du droit permet d’aborder, sous un angle
particulier, l’organisation de la société.

C’est particulièrement vrai du droit public, qui concerne
davantage la dimension collective des rapports humain.

C’est quoi le droit public? Métaphore de l’île déserte.



Approche générale

Axe descriptif

Axe analytique



Modalités du cours

Lisez les engagements pédagogiques…



Modalités du cours

1) Horaires

Mercredis de 13h à 16h (10 séances)



Modalités du cours

2) Supports

- Constitution et législation

- Plan général du cours

(accessible via les engagements pédagogiques)

- Powerpoint (idem)

- Manuel (à paraître)





Modalités du cours

3) Contacts et séances questions/réponses

Prof. Frédéric BOUHON

f.bouhon@uliege.be

04/366.31.55

Bureau R45, bât. B31 (Sart-Tilman)

Lena GERON, chercheuse doctorante

lena.geron@uliege.be

04/366.30.68

Bureau R34, bât. B31 (Sart-Tilman)



Modalités du cours

4) Examens

Examen écrit en janvier 

Examen écrit en mai-juin (1er bac. uniquement)

Examen écrit en août-septembre



Modalités du cours

4) Examens

Prendre avec soi : les codes et/ou la législation 
pertinents

Documents reliés

Possibilité de souligner/surligner

Interdiction d’annoter



Modalités du cours

5) Comment travailler ?

Liberté mais quelques conseils…
- Étudier avec la législation
- Lire le Manuel (grands/petits caractères)
- Être attentif à la terminologie
- S’appuyer sur le plan détaillé
- Participer
- Poser des questions



• Chapitre 1er - Le droit, le droit public et l’État

• Chapitre 2 - La constitution

• Chapitre 3 - La monarchie héréditaire

• Chapitre 4 - Le fédéralisme

• Chapitre 5 - La démocratie représentative

• Chapitre 6 - L’équilibre et l’exercice des pouvoirs

• Chapitre 7 - Le parlementarisme

• Chapitre 8 - L’État de droit 

• Chapitre 9 - Le droit international public

• Chapitre 10 - Les droits fondamentaux



CHAPITRE 1er

LE DROIT, 

LE DROIT PUBLIC

ET L’ÉTAT



Questionnaire de départ

1) Qu’est ce que le droit (public) ?

2) Existe-t-il une différence entre une règle 
de droit et une règle morale ?

3) Qu’est-ce qu’un État ?

4) Que comprend le territoire d’un État ?

5) L’État Islamique était-il un État ?

6) La Catalogne peut-elle être un État ?



Concepts-clés

1) Juspositivisme et jusnaturalisme

2) Monopole de la violence légitime

3) Reconnaissance d’un État
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Règle ou norme : synonymes
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- Le droit est constitué par l’ensemble des normes 
juridiques.

- Chaque ensemble particulier de normes juridiques 
forme un ordre juridique.

- Un ordre juridique est un système de normes, c’est 
l’ensemble ordonné des normes de droit qui sont 
applicables à l’égard d’un groupe clairement 
identifié de destinataires.
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giuridico) – 1946.

Pour Santi Romano, la thèse selon laquelle un ordre juridique est
nécessairement lié à un État est
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Le monopole de la violence légitime (H. KELSEN)
Ce qui distingue l’ordre juridique étatique des autres ordres 
juridiques, c’est « la tendance à interdire l’exercice de la 
contrainte physique entre individus ».

« usage de la force défendu » (simple particulier) v. « usage de la 
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Saisie –vol ; emprisonnement – séquestration ; meurtre – exécution.

L’usage de la force est légitime lorsque « l’exécution des actes de 
contrainte par ces individus peut être attribuée à la collectivité ».

« l’exercice de la contrainte est érigé en monopole de la 
collectivité juridique » ; l’État souverain a le monopole de la 
violence.
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Concepts-clés

1) Juspositivisme et jusnaturalisme

2) Monopole de la violence légitime

3) Reconnaissance d’un État


